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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 25 novembre 2021 

(Convocation du 17 novembre 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-cinq novembre deux mille vingt et un à 10h, le bureau dûment convoqué s’est 
réuni sous la forme de visioconférence, en vertu du chapitre II du règlement intérieur et selon la loi 
n°2021-1465 du 10 novembre 2021, sous la présidence de Monsieur Paul Carrère 
 
Étaient présents en visioconférence : 
Madame et Messieurs Dominique Degos, Paul Carrère, Charles Pelanne, Bernard Poublan, Gérard 
Castet 
 
Étaient excusés : 
Madame et Messieurs Céline Salles, Bernard Verdier, Thierry Carrère 
 
Secrétaire de séance : 
Madame Dominique Degos 
 

 
OBJET : Commande publique / Biodiversité - Continuité écologique – Marché n°21024 « Seuil de 
Mirepeix sur le gave de Pau (64) Travaux de construction d’un nouveau dispositif de 
franchissement piscicole et reprise des dispositifs existants » – Modification en cours d’exécution 
du marché – Avenant n°2 

Exposé des motifs : 

L’exécution des travaux d’aménagement du seuil de Mirepeix sur le gave de Pau et l’Ouzom a fait 
l’objet d’une consultation des entreprises. Ce marché a été attribué sur décision du bureau de 
l’Institution Adour en date du 27 mai 2021, au groupement d’entreprises Hastoy et Sotravos. 
 
Sur le seuil de Mirepeix, en complément de la création d’une nouvelle passe à poissons, il était prévu 
- entre autres - la mise en place d’une échancrure de débit d’attrait. Dans le marché initial, cette 
échancrure était partiellement bétonnée ; il apparaît finalement nécessaire d’en bétonner la totalité, 
afin de solidifier le futur aménagement. 
 
Cette modification technique du marché d’exécution entraîne une augmentation du prix du marché 
n°21024 de 9 000 € HT. 
 
Cette modification du marché entre dans les conditions inscrites à l’article L2194-1 du code de la 
commande publique. 

LE BUREAU 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 

DECIDE 
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Article 1 

- d’approuver la modification du marché n°21024, modification portant sur des prestations 
supplémentaires (supplément bétonnage enrochement) dans les travaux d’aménagement du seuil 
de Mirepeix, 

- d’approuver l’ajout du coût de cette prestation supplémentaire pour le seuil de Mirepeix  
(9 000,00 € HT, soit 10 800,00 € TTC) au coût initial du marché du marché n°21024, 

- d’autoriser le Président à signer un avenant n°2 au marché n°21024 avec le groupement 
d’entreprises Hastoy et Sotravos pour le seuil de Mirepeix, tel qu’annexé, et toute pièce 
nécessaire à cette fin, les crédits nécessaires étant inscrits au budget. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 25 novembre 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 
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MARCHÉS PUBLICS 

AVENANT N° 2 

EXE10 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
INSTITUTION ADOUR 

38 rue Victor Hugo - 40025 MONT-DE-MARSAN CEDEX 
Tél. : 05 58 46 18 70 - Adresse électronique : secretariat@institution-adour.fr 

Siret : 254 002 264 00060 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 
Mandataire 

SAS Ets HASTOY 
Route d’Alos - BP9 – 64470 TARDETS 

05 59 28 55 19 – contact@hastoy-btp.fr 
Siret : 045 580 222 00011 

 
SOTRAVOS SPTP 

Rue du Pont Neuf - 64260 ARUDY  
05 59 05 60 65 – contact@sotravos.fr 

Siret : 326 625 522 00023 

 
 

C - Objet du marché public 

 
  Objet du marché public: 

 
Seuil de Mirepeix sur le gave de Pau (64) Travaux de construction d’un nouveau dispositif de 

franchissement piscicole et reprise des dispositifs existants 
 
  Date de la notification du marché public : 13 juillet 2021 

 
  Durée d’exécution du marché public : 12 mois 

 
  Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA  20 % 

 Montant HT : 728 225,00 € 

 Montant TTC : 873 870,00 € 
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D - Objet de l’avenant 
 
  Modifications introduites par le présent avenant : 

 
Sur le seuil de Mirepeix, en complément de la création d’une nouvelle passe à poissons, il était prévu - 
entre autres - la mise en place d’une échancrure de débit d’attrait. Dans le marché initial, cette échancrure 
était partiellement bétonnée ; il apparaît finalement nécessaire d’en bétonner la totalité, afin de solidifier 
le futur aménagement. 
Cette modification technique du marché d’exécution entraîne une augmentation du prix du marché. 
Cette modification du marché entre dans les conditions inscrites à l’article L2194-1 du code de la 
commande publique 
 
  Incidence financière de l’avenant : 

 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 

 Non      Oui 
 
 
 
Montant de l’avenant n°2 : 

 Taux de la TVA  20 % 

 Montant HT : 9 000,00 € 

 Montant TTC : 10 800,00 € 

 % d’écart introduit par l’avenant : 1,23 % 

 
Montant cumulé des avenants: 

 Taux de la TVA  20 % 

 Montant HT : 9 500,00 € 

 Montant TTC : 11 400,00 € 

 % d’écart introduit par l’avenant : 1,30 % 
 
Nouveau montant du marché public : 

 Taux de la TVA  20 % 

 Montant HT : 737 725,00 € 

 Montant TTC : 885 270,00 € 

 

Les prestations, objet du présent avenant, sont effectuées par l’entreprise SOTRAVOS SPTP 
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E - Signature du titulaire du marché public 

 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
Pour l’Institution Adour : 
 
 
 
 
 
 A Mont-de-Marsan , le   
 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 


